
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Erouvin

Michna 7 - Chapitre 5

מִי שֶׁהָיָה בַמִּזְרָח, וְאָמַר לִבְנוֹ לְעָרֵב לוֹ בַמַּעֲרָב; בַּמַּעֲרָב, וְאָמַר
לִבְנוֹ לְעָרֵב לוֹ בַמִּזְרָח; אִם יֵשׁ מִמֶּנּוּ לְבֵיתוֹ אַלְפַּיִם אַמָּה וּלְעֵירוּבוֹ
יָתֵר מִכֵּן, מֻתָּר לְבֵיתוֹ וְאָסוּר לְעֵרוּבוֹ; לְעֵרוּבוֹ אַלְפַּיִם אַמָּה וּלְבֵיתוֹ

יָתֵר מִכֵּן, מֻתָּר לְעֵרוּבוֹ וְאָסוּר לְבֵיתוֹ. הַנּוֹתֵן אֶת עֵרוּבוֹ בְעִבּוּרָהּ
שֶׁלָּעִיר, לֹא עָשָׂה כְלוּם. אִם נְתָנוֹ חוּץ לַתְּחוּם, מַה שֶּׁנִּשְׂכַּר הוּא

מַפְסִיד.

Celui qui se trouve à l’Est [à l’extérieur de la ville] et dit à son fils : « Fais-moi un ‘Erouv [Té’houmin] à l’Ouest de la
ville ». Celui qui se trouve à l’Ouest [à l’extérieur de la ville] et dit à son fils : « Fais-moi

un ‘Erouv [Té’houmin] à l’Est de la ville » ; dans la mesure où la distance qui le sépare de sa maison est [d’un
maximum] de 2000 coudées alors que celle qui le sépare de son ‘Erouv [qu’a déposé son fils pour lui] est
supérieure à cela, il lui est permis de considérer sa maison [comme son « point de résidence » effectif] tandis qu’il
lui est interdit de considérer son ‘Erouv [comme son « point de résidence » effectif].

Si la distance qui le sépare de son ‘Erouv [qu’a déposé son fils pour lui]est [d’un maximum] de 2000 coudées alors
que celle qui le sépare de sa maison est supérieure à cela, il lui est interdit de considérer sa maison [comme son «
point de résidence » effectif] tandis qu’il lui est permis de considérer son ‘Erouv [comme son « point de résidence »
effectif].

Celui qui a déposé son ‘Erouv dans « l’extension » [qui a été faite lors de la mesure des limites] de la ville n’a rien
fait. S’il l’a déposé en dehors de ce Te’houm, ce qu’il « gagne », il le « perd ».
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